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Les contraintes budgétaires qui restreignent les 
moyens d’actions du Département nous obligent à 
rechercher un équilibre budgétaire quasi impossible 
et à imaginer d’autres manières de remplir nos 
missions. En 2025, 35 Départements sont en grandes 
difficultés selon la Cour des Comptes. 

Au sein de l'association Départements de France, 
j’ai proposé des solutions que nous avons défendues 
auprès des membres du gouvernement. Notre objectif : 
un autre financement des dépenses sociales et une 
rationalisation au regard du déficit de l’État. 

L’instabilité politique nationale ne doit pas freiner  
la réforme attendue par les Départements de 
France : nous demandons la mise en place d’un 
f inancement pérenne et solide des Allocations 
Individuelles de Solidarité (le RSA, l’APA pour les 
seniors et la PCH pour le champ du handicap) et de 
l’Aide Sociale à l’Enfance (ASE). 

Dans l’attente, le Département de l’Aisne doit faire 
évoluer ses politiques. Nous avons expérimenté 
le RSA rénové, qui est en phase de généralisation 
sur l’ensemble du territoire, et nous développons de 
nouvelles actions pour un retour à l’emploi durable 
des allocataires du RSA. Vous trouverez dans ce 
magazine des témoignages qui démontrent que ces 
actions permettent à des hommes et des femmes 
de retrouver la confiance et une stabilité financière.

Dans le domaine de la solidarité territoriale, nous 
allons réformer les dispositifs pour les mettre 
en adéquation avec les besoins de terrain et les 
moyens du Conseil départemental. Le Département 
reste présent sur ses compétences propres et sur des 
thématiques pour lesquelles son action est indis-
pensable aux communes, comme l’aide aux travaux 
routiers ou la protection du patrimoine classé. 

Le Département continue donc d’agir, mais doit 
nécessairement évoluer, réformer ses pratiques et 
dispositifs, pour coller aux impératifs budgétaires et 
répondre aux besoins des habitants, élus et communes 
de l’Aisne. Nous demeurons au cœur de toutes les 
solidarités et continuons à défendre nos moyens 
d’actions, en recherchant équité, efficience et 
équilibre. 

Nicolas FRICOTEAUX
Président du Conseil départemental de l’Aisne
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Nous demeurons au cœur de toutes les solidarités  
et continuons à défendre nos moyens d’actions,  
en recherchant équité, efficience et équilibre.  

REPENSER 
L’ACTION DU 
DÉPARTEMENT
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Découverte des travaux de voirie réalisés  
à Sorbais, avec le soutien du Conseil  
départemental de l'Aisne.
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DÉCOUVERTE 
EXCEPTIONNELLE
Dans le cadre du réaménagement futur de la 
place Aubry à Laon, les fouilles menées au 
pied de la cathédrale par le service archéolo-
gique du Département de l’Aisne ont révélé 
la présence d’un four à cloche. Les archéo-
logues ont identifié un cercle charbonneux 
typique du moule de fonte ainsi que des rési-
dus de bronze, renforçant cette hypothèse. 
Bien que sa datation reste incertaine, son 
emplacement suggère qu’il servait à fabri-
quer les cloches de Notre-Dame de Laon. 

L'IMAGE

Suivez toute l’actu 
du Département sur 
www.facebook.com/
departement.aisne02

PLUS D'INFORMATIONS  
sur inforoutes.aisne.com

SUR AISNE.COM
INFOROUTES02, 
RESTEZ 
INFORMÉS !
Vous devez prendre la route et souhaitez être 
rassuré quant aux conditions de circulation 
sur les routes départementales de l’Aisne ? 
Travaux, déviations, accidents, inondations... 
Inforoutes 02 communique l'information en 
temps réel et au plus proche de vous grâce à 
son système de géolocalisation. La plate-
forme vous renseigne également sur la pose 
et la dépose des barrières de dégel, la viabilité 
hivernale, les prévisions météo... Pour une 
route plus sûre, pensez Inforoutes 02 !

http://www.facebook.com/departement.aisne02
http://www.facebook.com/departement.aisne02
https://inforoutes.aisne.com
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PLUS D'INFORMATIONS  
sur https://www.aisne.com/
actualites/bus-aisne-actifs

BUS AISNE ACTIFS PLUS : ÇA ROULE !
Face au succès du bus Aisne Actifs Plus, un second véhicule prend la route ! Ce 
service gratuit du Département va à la rencontre des habitants pour faciliter l’accès 
à l’emploi et à la formation. Coaching, CV, offres locales : une équipe dédiée accom-
pagne tous les publics avec ou sans rendez-vous, les employeurs peuvent y 
trouver conseils et informations. Un dispositif mobile, humain et efficace, au cœur 
des territoires ! Retrouvez les dates et horaires sur aisne.com.

NOUVEAU

PLUS D'INFORMATIONS sur www.aisne.com/actualites/contrat-
initiative-emploi-tremplin-vers-lemploi-durable-en-thierache

LE CONTRAT INITIATIVE EMPLOI SAT
En Thiérache, l’accès à l’emploi pour les bénéficiaires du RSA prend une nouvelle dimen-
sion grâce au Contrat Initiative Emploi SAT (CIE SAT), un dispositif innovant né du 
Pacte pour la réussite Sambre-Avesnois-Thiérache (Pacte SAT 3). Ce contrat, limité à 
35 heures hebdomadaires sur une durée maximale de 9 mois, est réservé aux publics 
en difficulté et permet aux employeurs du département de bénéficier d’une aide 
équivalente à 47 % du Smic brut et d’une exonération de charges. Ce dispositif, financé 
par l’État et le Département (260 000 €), permet de financer 50 contrats entre juillet et 
décembre 2025.

ZOOM SUR

Chaque mois, recevez directement dans votre boîte mail une sélection d’informations 
utiles : actualités, services en ligne, événements, sorties... La lettre d’information 
du Département de l’Aisne vous permet de rester connecté à ce qui vous intéresse 
près de chez vous. Simple, rapide et gratuit, l’abonnement ne prend qu’une minute. 
Inscrivez-vous dès maintenant !

L'INFO

SCANNEZ LE QR CODE  
pour vous inscrire gratuitementSuivez toute l’actualité  

du Département de l’Aisne
sur www.aisne.com

POUR NE RIEN RATER DE L’ACTUALITÉ

https://www.aisne.com/actualites/bus-aisne-actifs
https://www.aisne.com/actualites/bus-aisne-actifs
http://www.aisne.com/actualites/contrat-initiative-emploi-tremplin-vers-lemploi-durable-en-thierache
http://www.aisne.com/actualites/contrat-initiative-emploi-tremplin-vers-lemploi-durable-en-thierache
http://aisne.com
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S’AGRANDIR 
POUR NOURRIR
Avec le soutien du 
Département, la Banque 
Alimentaire de l’Aisne a pu 
s’installer dans de nouveaux 
locaux à Saint-Quentin.  
Un déménagement à 2,5 M€ 
nécessaire pour continuer  
à aider plus de 22 000 
personnes en situation  
de précarité.

Réalisé en 2020 à la Banque Alimen-
taire de l’Aisne quand elle se trouvait 
Chemin de Lehaucourt à Saint-Quentin, 
le dernier audit mené par la Fédération 
Française des Banques Alimentaires 
indiquait qu’un déménagement dans 
des locaux mieux adaptés devait être 
envisagé dans les meilleurs délais.  
« Notre capacité de stockage en hauteur 
était limitée et il nous fallait une nouvelle 
chambre froide, sans compter que les 
opérations de chargement et de déchar-
gement présentaient un problème de 
sécurité là où nous étions » souligne Alain 
Betems, président de la Banque Alimen-
taire de l’Aisne. « Mais surtout, il n’y avait 
pas de possibilité de se développer sur 
ce site, alors que les besoins en aide 
alimentaire pour les plus démunis sont 
en augmentation. »

Soutien financier

Plusieurs facteurs ont permis à la Banque 
Alimentaire de l’Aisne de se porter acqué-
reur de l’ancien Bricorama situé sur la ZAC 
du Salicamp pour procéder à son démé-
nagement. Compte tenu du rôle social et 
caritatif de la structure, la Ville de Saint-
Quentin a notamment voté à l’unanimité 
la cession pour 1 € symbolique du terrain 
qu’elle occupait jusqu’à présent, ce qui 
a permis à la Banque Alimentaire de se 
retrouver en possession d’un ensemble 
immobilier estimé à 700 000 € qu’elle peut 
louer à d’autres acteurs. Le Département 
de l’Aisne a pour sa part versé en 2023 
une subvention d’investissement de 

200 000 € pour l’acquisition des nou-
veaux locaux et s’est porté garant sur 
deux emprunts souscrits par l’associa-
tion qui représentent un total de 1,5 M€ 
dont 603 000 € sont garantis par le 
Département.

« En tant que chef de file des solidarités 
humaines, le Conseil départemental apporte 
un soutien permanent à la Banque Alimen-
taire, notre aide financière pour ce déména-
gement s’inscrit dans notre lutte contre la 
précarité alimentaire » souligne Nicolas 
Fricoteaux, président du Département de 
l’Aisne. « Nous lui apportons aussi une aide 
de fonctionnement à hauteur de 28 000 € 
chaque année, de la même façon que nous 

Rendez-vous sur
https://ba02.banque 
alimentaire.org/

https://ba02.banquealimentaire.org/
https://ba02.banquealimentaire.org/
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aidons les associations qui agissent au 
niveau départemental. »

Travailleurs pauvres

La Banque Alimentaire de l’Aisne est un 
acteur essentiel de la lutte contre 
la précarité alimentaire. Elle s’appro-
visionne essentiellement par les dons 
(agriculteurs, industrie agroalimentaire, 
grande distribution, grand public…), mais 
aussi par l’achat, directement auprès 
des agriculteurs, grâce à des dons privés 
et des subventions publiques. Avec 8 
salariés et 45 bénévoles sur le terrain, la 
structure vient en aide à 22 500 per-
sonnes qui reçoivent l’équivalent de deux 

45
bénévoles

48
associations 
partenaires

22 500
personnes aidées, 
soit 9 200 familles

repas par semaine à travers un réseau 
de 48 associations telles que les Restos 
du cœur, le Secours Populaire ou la 
Croix-Rouge. Les profils des bénéficiaires 
sont très variés, mais les statistiques 
montrent une part de 15 % de « travail-
leurs pauvres » qui est en augmentation 
constante. « Le milieu rural est aussi 
touché, mais les difficultés y sont plus 
discrètes, ou en tout cas plus difficiles à 
identifier » fait remarquer Claude Balland, 
président honoraire de la Fédération 
Française des Banques Alimentaires.  
« Nous avons mis en place un partenariat 
avec La Poste pour que ces personnes qui 
connaissent la précarité en milieu rural 
puissent être identifiées et suivies. »

1 018 TONNES  
DE DENRÉES 

En 2024, la Banque Alimentaire 
de l’Aisne a apporté son soutien à  
9 200 familles en distribuant 1 018 
tonnes de denrées alimentaires. 
La structure s’appuie sur 4 sources 
principales d’approvisionnement : 

Europe : 224 tonnes 
Dons : 477 tonnes 
Grande distribution : 358 tonnes 
Collectes de fin d’année : 47 tonnes
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INSERTION :  
LE DÉPARTEMENT 
INNOVE !
Le Département de l’Aisne 
a lancé début 2025 un 
projet innovant d’insertion 
professionnelle avec la 
création d’une équipe interne 
d’entretien des locaux, 
constituée de huit bénéficiaires 
du RSA.
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Début 2025, le Département de l’Aisne a 
lancé un projet inédit d’insertion pro-
fessionnelle : la création d’une équipe 
interne de ménage composée de huit 
bénéficiaires du RSA. 

Porté par plusieurs directions du Conseil 
départemental, ce projet repose sur une 
véritable synergie. Les huit candidates 
ont été sélectionnées via la plateforme 
aisne-actifs.com et accompagnées par la 
Direction de l’Inclusion, de l’Insertion 
et de l’Emploi pour préparer les entre-
tiens et lever les freins liés à la mobilité 
ou à la garde d’enfants. La Direction des 
Ressources Humaines a assuré le recru-
tement et la formation. La Direction des 
Bâtiments gère quant à elle l’encadrement 
et l’accompagnement quotidien de l’équipe.

Recrutées en contrat Parcours Emploi 
Compétences d’un an renouvelable, les 
agents ont suivi un parcours de forma-
tion adapté, dispensé par des presta-
taires privés et des formateurs internes 
du Département (techniques et produits  
d’entretien ; gestes et postures ; auto-
laveuse, monobrosse et chariot ergo-
nomique). Afin d’optimiser le retour à 
l’emploi, les sites d’intervention ont 
été choisis pour leur accessibilité en 
transports en commun, et les horaires 
de journée, facilitant la garde d’en-
fants, favorisent également le contact 
avec les autres agents du Département. 

Les premiers résultats sont très 
encourageants : confiance retrouvée, 
amélioration des conditions de vie, 
satisfaction unanime des agents . 
« Je les vois chaque jour évoluer, c’est 
très gratifiant » confie Mélanie Boitelle, 
encadrante de l’équipe à la Direction des 
Bâtiments.

Le Département envisage déjà d’étendre 
cette expérimentation prometteuse. 
Cette initiative illustre concrètement 
la volonté et l’engagement fort du 
Département en faveur d’un retour à 
l’emploi durable.

Alexandrine (48 ans)
« Il y a 5 ans, j’ai perdu mon père, et ça m’a 
profondément impactée… Je suis restée 
cloîtrée chez moi pendant 3 ans… J’étais 
bloquée, plus bas que terre, avec des pen-
sées suicidaires… Un jour, mon frère m’a 
dit « papa ne serait pas content ! » et ça a 
été un déclic. Mon médecin m’a diagnos-
tiqué une grave dépression, pour laquelle 
j’ai été soignée. Une fois mieux, j’ai 
répondu à de nombreuses offres d’em-
plois jusqu’à celle d’agent d’entretien 
sur aisne-actifs.com. Mon entretien 
s’est bien passé et j’ai été embauchée. 
Ce travail me fait un bien fou : avoir des 
collègues, échanger… Le salaire aussi, ça 
change tout ! J’ai pu aller chez le coiffeur, 
pour des mèches. Je n’avais jamais pu, 
c’était trop cher… Mes collègues m’ont dit 
que j’étais jolie ! Je viens travailler avec 
le sourire, pleine de joie de vivre ! »

REPORTAGE

ABONNEZ-VOUS
À AISNE'MAG 

C'EST GRATUIT ! 

Isabelle Létrillart,    
vice-présidente du Conseil départemental de l’Aisne, 

Insertion et retour à l’emploi,  
Famille et Protection de l’Enfance

Alexandrine, 48 ans
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Amandine (35 ans)
« Après avoir arrêté prématurément mes études, je me suis lancée dans la vie active. 
Sans diplôme, sans permis, sans expérience, ça a été difficile… J’ai fait des remplace-
ments dans des sociétés de nettoyage… 10h à 15h par semaine, en fonction des arrêts 
maladie, des congés… On me faisait miroiter des contrats stables mais ça n’est 
jamais arrivé, et je suis tombée en dépression… Mon assistante sociale m’a parlé 
du poste d’agent d’entretien sur aisne-actifs.com. Quand on m’a appelée pour me 
dire que j’étais retenue, j’étais surprise mais contente ! Le travail, l’équipe, me font 
beaucoup de bien. Mes collègues n’ont certainement pas conscience de tout ce qu’elles 
m’apportent. Et financièrement, ça change la vie ! J’aime visiter les châteaux. J’ai pu 
faire ceux de Pierrefonds, Compiègne, Chantilly… Au RSA, je n’avais pas les moyens… 
Aujourd’hui, je peux m’autoriser des petites sorties une à deux fois par mois. » 

L’insertion professionnelle est 
une priorité de l’action départementale. 
Notre objectif est d’accompagner et 
former les bénéficiaires du RSA afin de 
favoriser leur insertion durable. Nous 
mobilisons tous les moyens à notre 
disposition, y compris au sein de nos 
propres directions et services. 

Isabelle Létrillart,    
vice-présidente du Conseil départemental de l’Aisne, 

Insertion et retour à l’emploi,  
Famille et Protection de l’Enfance

De gauche à droite : Mélanie, Martine, Gwendoline, Alexandrine,  
Céline, Jézabel, Nathalie, Amandine et Kimberley

Amandine, 35 ans



PORTRAIT D'AXONAIS

VOLLEY VERS 
LA VICTOIRE
À 18 ans, le Saint-Quentinois 
Ino Dukic est champion du 
monde de volley-ball au sein 
de l’équipe de France U19 
après une victoire en finale 
contre la Pologne en août 
dernier. Le jeune licencié du 
Saint-Quentin Volley compte 
bien continuer sur sa lancée 
et rester dans le haut de la 
sélection nationale.

3-1 ! C’est sur ce score que l’équipe de 
France U19 de volley-ball triomphait de la 
Pologne le 3 août 2025 en Ouzbékistan, 
rempor t ant le t i t re pour la 2 e fo is  
consécutive. À Saint-Quentin, c’est l’eu-
phorie ! Le n°6 n’est autre qu’Ino Dukic, 
étoile montante du Saint-Quentin 
Volley.

Prédestiné
Ino Dukic est né le 26 mai 2006 à Saint-
Quentin. C’était la période où son père, 
Dario Dukic, joueur professionnel origi-
naire de Bosnie-Herzégovine, officiait au 
sein du club saint-quentinois. Il a pour-
suivi sa carrière au club de Maromme-
Canteleu comme joueur puis entraîneur 
avant de revenir à Saint-Quentin dont il 
coache l’équipe depuis 2018. 

Le frère d’Ino, Marin, âgé de 25 ans, évolue 
lui aussi dans le volley professionnel au 
club du Plessis-Robinson. « J’étais dans un 
environnement propice au volley » recon-
naît le jeune attaquant. « Mais au départ 
je voulais faire du foot, j’en ai fait jusqu’à 
la 6e. » Peut-être le volley était-il aussi un 
choix plus logique quand on mesure 1,95 
mètre ? « La taille est un avantage sur  
le terrain bien sûr, mais ça ne fait pas 

tout » temporise-t-il. « Ce qui est vrai-
ment déterminant, c’est l’expérience, 
la préparation et le mental. » 

Sport et scolarité
Mener de front scolarité et entraînements 
quotidiens n’a pas toujours été facile, 
d’autant que le Saint-Quentin Volley 
Ball, présidé par Serge Triqueneaux, 
espère retrouver sa place en ligue A.  
« J’ai décroché mon bac général en juin 
dernier, avec comme spécialités “anglais 
monde contemporain“ et “éducation phy-
sique, pratiques et culture sportives“, j’ai 
même frôlé la mention. Mais mes années 
de 1ère et de terminale étaient compliquées 
entre les devoirs, les entraînements et les 
compétitions, j’étais souvent absent. » 

Depuis septembre, Ino s’est lancé dans 
la préparation du Brevet Professionnel 
de la Jeunesse, de l’Éducation Popu-
laire et du Sport (BPJEPS), diplôme 
d’État pour devenir animateur sportif.  
« Cela se passe à Neuville-Saint-Amand, 
j’y consacre 4 jours par semaine. On étudie 
notamment l’anatomie et la sécurité, le 
but est de pouvoir réagir efficacement à 
n’importe quelle situation dans le cadre 
d’une pratique sportive, c’est super inté-
ressant. J’ai encore beaucoup de travail 
car pour devenir coach professionnel il 
faut au moins un bac +6. »

Dans les pas du père
Un plan de carrière réfléchi de longue date 
car contrairement à la plupart des enfants 
qui se rêvent pilote de chasse ou pompier, 
Ino ne s’est jamais vu ailleurs que dans 
le sport. 

« Comme mon père en fait. J’ai toujours 
voulu marcher dans ses pas et devenir 
sportif de haut niveau. Les conseils des 
plus grands sont ce qu’il y a de plus pré-
cieux, j’ai la chance de côtoyer des joueurs 
comme Nicolas Maréchal qui totalise 191 
sélections en équipe de France. Ce sont 
des exemples inspirants pour atteindre 
les objectifs que l’on s’est fixés : finir en 
haut du tableau et entrer dans le top 3. 
Et pour ma part, je compte tout faire pour 
rester en équipe de France, en U21 et 
ensuite dans l’équipe A ! »
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Département de l’Aisne 

Suivez toute l’actualité  
du Département de l’Aisne 
sur www.aisne.com 

https://www.facebook.com/departement.aisne02/?locale=fr_FR
https://www.aisne.com


PORTRAIT D'AXONAIS

J’ai toujours voulu 
marcher dans les pas 
de mon père et devenir 
sportif de haut niveau. 

Ino Dukic
Champion de volley-ball licencié
au Saint-Quentin Volley
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VOS DEMANDES 
D’AIDES  
EN LIGNE
Le Département de l’Aisne 
dispose d’une plateforme en 
ligne permettant de déposer 
vos demandes de subventions. 
Ouverte aux particuliers, 
collectivités, associations et 
clubs, c’est un outil simple 
et sécurisé pour suivre vos 
demandes en quelques clics. 

Progressivement, le Département de 
l’Aisne dématérialise les demandes 
d’aides et de subventions, dans divers 
domaines. À la clef : plus d’efficacité 
pour les agents instruisant ces dossiers 
et plus de simplicité pour les usagers.

Jusqu’alors, le Département disposait 
d’une plateforme de téléservice permet-
tant le dépôt des demandes mais pas leur 
instruction. La saisie des dossiers sur 
d’autres outils informatiques pouvait être 
source d’erreurs. 

Désormais, avec la plateforme « Aiden » 
de dépôts de demandes d’aides et 
subventions départementales , les 
demandes peuvent être directement 
instruites. Les usagers peuvent suivre 
leurs démarches de A à Z sur un seul 
espace et sont avertis par notifications 
de l’avancée des demandes (dossier com-
plet, demande acceptée, notification de 
paiement, etc.). Enfin, cette plateforme 
permet aux différents usagers de déposer 
les pièces justificatives en vue d’une 
demande de paiement (pour un achat 
ou la réalisation de travaux par exemple).

Pour qui ?
La plateforme est destinée à 3 publics : 
 
• Les particuliers, pour les dépôts de 
demandes de bourses pour frais de cantine 

Scannez ce QR code  
pour accéder à la plateforme  
de demandes de subventions 
Plus d’infos sur  
www.aisne.com  
(guide des aides)

LE DÉPARTEMENT À VOS CÔTÉS
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* Établissements publics  
de coopération intercommunale 

ÊTRE ACCOMPAGNÉ 

Vous avez des soucis pour effectuer 
vos démarches en ligne ? Vous avez 
perdu votre mot de passe ? N’hésitez 
pas à contacter les conseillers 
numériques du Département !

des collégiens par exemple (les autres 
aides relevant du secteur social ne sont 
pas encore dématérialisées). 

• Les collectivités (communes, inter-
communalités et EPCI *) pour les subven-
tions aux travaux routiers (APV : Aisne 
Partenariat Voirie) ou d’aménagement 
(API : Aisne Partenariat Investissement), 
le soutien aux manifestations sportives.

• Les associations et clubs des secteurs 
de la culture, du sport ou de l’environ-
nement (lutte contre l’illettrisme, aides 
au spectacle vivant, soutien aux manifes-
tations culturelles ou sportives, subven-
tions aux associations de musique, etc.).

Comment ça marche ?
Lors de votre 1ère connexion sur la plate-
forme https://subventions.aisne.com/, 
créez votre compte (en choisissant un 
identifiant et un mot de passe) OU identi-
fiez-vous avec France Connect (la solu-
tion proposée par l’État pour sécuriser 
et simplifier la connexion à plus de 1 400 
services en ligne). 

Vous accédez ensuite au tableau de bord 
vous permettant de consulter les aides 
disponibles, de déposer et suivre vos 
demandes. Attention : seules les aides 
actuellement ouvertes aux demandes 
sont affichées, certaines aides ne pouvant 
être sollicitées qu’à certains moments 
dans l’année. Pour tout savoir consultez 
le guide des aides sur www.aisne.com.

https://www.aisne.com


COMPRENDRE
LA PLATEFORME DES  
AIDES ET SUBVENTIONS  
DU DÉPARTEMENT 

Communes et EPCI
• API : Aisne Partenariat Investissement
• APV : Aisne Partenariat Voirie 
• Le Fonds d’Initiative « sport-santé et 
soutien à la pratique sportive féminine »
• Manifestations sportives  
d’intérêt départemental,  
national et international

Familles et collèges
• Contrat Départemental Culture et 
Collèges
• Bourse pour les frais de cantine 
des collégiens

Collège
départemental

Associations et  
comités départementaux
SPORT 
• Équipes nationales et / ou élite
• Aide au fonctionnement des comités sportifs
• Manifestations sportives d’intérêt 
départemental, national et international
• Le Fonds d’Initiative « sport-santé et  
soutien à la pratique sportive féminine »

CULTURE 
• Associations de musique
• Dispositif Armada (Autour des Routes des 
Musiques Actuelles du Département de l'Aisne)
• Manifestations culturelles 
• Sociétés historiques / patrimoine historique
• Spectacle vivant : compagnies professionnelles
• Théâtre amateur
• Associations de musées
• Autres acteurs culturels 
• Équipement Structurant Labellisé 

AUTRES DOMAINES
• Environnement 
• Promotion et attractivité des territoires
• Lutte contre l’illettrisme 

MAISON DES
ASSOCIATIONS

entrée 
 libre

Retrouvez les autres  
aides départementales  
sur www.aisne.com

SUBVENTIONS.AISNE.COM

Marie Dupont

1312
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PLUS DE 10 M€ 
DE SOUTIEN  
AUX COMMUNES
Le Département de l’Aisne 
fait de la solidarité territoriale 
une priorité. À travers ses 
dispositifs Aisne Partenariat 
Voirie (APV) et Aisne 
Partenariat Investissement 
(API), il accompagne chaque 
année les communes et 
intercommunalités dans  
la réalisation de projets  
qui améliorent le quotidien  
des habitants. 

APV : un levier  
indispensable !

Créé pour répondre aux besoins essen-
tiels des collectivités, Aisne Partenariat 
Voirie, financé par une cotisation commu-
nale abondée à 150 % par le Département, 
apporte un soutien financier aux com-
munes adhérentes pour des travaux 
de voirie : réfection de chaussées, amé-
nagements de trottoirs, mobilité douce, 
carrefours sécurisés ou encore ouvrages 
d’art. L'aide départementale, comprise 
entre 40 et 70 % du coût des travaux 
éligibles, est attribuée en fonction des 
ressources de la commune.

Depuis 2021, 2 367 chantiers ont été 
financés. En 2025, l’APV a permis la réa-
lisation de 403 dossiers, représentant 
36,5 M€ de travaux. Le budget dédié à 
l’APV s’élève à 8 M€ en 2025, confir-
mant l’importance de ce dispositif pour 
les communes. Parmi les bénéficiaires 
2025, par exemple, Pancy-Courtecon et 
Sorbais (voir photos) illustrent l’impact 
direct de ce dispositif sur la qualité de 
vie locale.

En 2026, certains dossiers n’ayant 
pas pu être soutenus en 2025 seront 
réexaminés. Un nouveau règlement 
sera adopté pour 2027, afin d’adapter le 
dispositif aux besoins des communes.

PANCY-COURTECON :  
subvention départementale  

de 112 070 € pour l’aménagement 
de la traverse de village et la 

sécurisation des déplacements 
(création de trottoirs, réfection 

 de la couche de roulement)

SORBAIS :  
93 800 € de travaux, dont 48 513 €  

au titre de l’APV pour moderniser  
la voirie communale

APV 2025

403
dossiers 
retenus

8 M€
de subventions

36,5 M€
de travaux 

réalisés

Sorbais

Département de l’Aisne 

Suivez toute l’actualité  
du Département de l’Aisne 
sur www.aisne.com 

https://www.facebook.com/departement.aisne02/?locale=fr_FR
https://www.aisne.com
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API : 4 priorités
L e  d i s p o s i t i f  A i s n e  P a r t e n a r i a t 
Investissement, adopté en 2017, a évolué 
en 2025. Désormais, une enveloppe 
unique concentre l’effort autour de 4 
thématiques prioritaires relevant des 
compétences départementales (obliga-
toires et facultatives) :

• Construction / rénovation d’équipe-
ments sportifs utilisés par les collégiens,

• Amélioration de la qualité de l’eau 
potable (face aux pollutions par la chlori-
dazone et le chlorothalonil),

• Soutien aux maisons de santé 
pluriprofessionnelles,

• Valorisation du patrimoine et des 
objets mobiliers classés ou inscrits.

Chaque commune, EPCI ou syndicat 
ayant la compétence peut déposer un 
seul dossier via la plateforme AIDEN 
(lire en page 12). Pour 2025, une qua-
rantaine de dossiers sont retenus, pour  
3 M€, dont une majorité de subventions 
pour des équipements sportifs ou des 
opérations de restauration du patrimoine 
classé (d’autres projets sont en cours 

d’examen). Ces choix illustrent la volonté 
du Département de cibler son action 
sur des secteurs stratégiques, où son 
intervention est déterminante pour les 
territoires.

« APV et API traduisent une même ambi-
tion : réduire les inégalités territoriales 
en donnant à chaque commune, quelle 
que soit sa taille, les moyens de se déve-
lopper. Le budget 2025 a, certes, necessité 

* retenus ou en cours d'arbitrage

Depuis 2021, 2 367 chantiers 
ont été financés. Ces interventions 
démontrent la vocation d’APV : 
permettre à des communes, parfois  
aux moyens limités, de réaliser des 
travaux indispensables de sécurité  
et de confort pour les habitants.

François Rampelberg, 
vice-président du Conseil 
départemental de l’Aisne,  
Ruralité et Solidarité territoriale

API 2025

NEUILLY-SAINT-FRONT :  
projet de construction 

d'un gymnase (subvention  
API de 500 000 €)

40
dossiers*

3 M€
de subventions

Vue architecte du gymnase de Neuilly-Saint-Front ©Agence OMADA Architectes

la baisse des niveaux d'engagement du 
Département. Néanmoins, de nombreuses 
réalisations concrètes ont pu être mises 
en œuvre grâce au soutien du Conseil 
départemental. Une nouvelle étape a été 
engagée pour les prochaines années, avec 
le recentrage de l’API et la réflexion sur 
les modalités de l’APV » résume Nicolas 
Fricoteaux, président du Conseil départe-
mental de l’Aisne.

Pancy-Courtecon
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BESOINS 
ÉDUCATIFS : 
L’AISNE FAIT LES 
PREMIERS PAS
Territoire préfigurateur,  
l’Aisne déploie 24 Pôles 
d’Appui à la Scolarité (PAS) 
pour apporter des solutions 
aux enfants qui ont des  
besoins éducatifs particuliers 
mais qui n’entrent pas dans  
le champ du handicap.

Les besoins éducatifs particuliers sont 
liés à une situation spécifique impac-
tant la relation à l'école et aux appren-
tissages. Les prof ils concernés sont 
divers : troubles “dys“, déficit de l’at-
tention (TDAH), haut potentiel, enfants 
allophones… Certaines situations vont 
relever du handicap, d’autres non, c’est 
la Commission des Droits et de l'Au-
tonomie des Personnes Handicapées 
(CDAPH) qui statue sur les dossiers 
transmis à la Maison Départementale des 
Personnes Handicapées (MDPH). « Dans le 
cas d’un rejet, les familles se retrouvaient 
démunies. Les Pôles d’Appui à la Scolarité 
permettent d’apporter des solutions 
adaptées sans que cela passe par un 
Accompagnant des Elèves en Situation 
de Handicap (AESH) » précise Ismaël 
Nordine, directeur adjoint de la MDPH. 

Concertation
C’est la 1ère année d’expérimentation de 
ce dispositif dans l’Aisne, l’un des quatre 
Départements préfigurateurs avec la 
Côte-d’Or, l’Eure-et-Loir et le Var. Dans 
les PAS, l’Éducation nationale et le 
médico-social travaillent ensemble. 
Côté médico-social , la coordination 
est assurée par trois organismes : la 

Fondation Savart, l’APEI de Soissons et le 
groupe Ephese. 24 équipes maillent l’en-
semble du territoire, 14 sont domiciliées 
dans des collèges publics, des perma-
nences sont aussi organisées dans des 
écoles ou des médiathèques. Une équipe 
PAS se compose de deux éducateurs spé-
cialisés (dont ½ temps), d’un enseignant 
coordonnateur et d’un AESH référent. « La 
famille est au cœur du dispositif » précise 
Antoine Gibaru, coordonnateur pour le 
groupe Ephese à Sissonne. 

« La saisine vient généralement des 
parents, mais elle peut aussi venir de 
l’établissement scolaire, de la maternelle 
jusqu’au lycée. » Une phase d’observation 
se met alors en place en concertation 
avec l’enseignant et des outils spé-
cifiques sont mis en œuvre pour une 
période allant jusqu’à 16 semaines. 

« Si les outils fonctionnent, on pérennise 
leur usage avec l’enseignant. Mais la 
phase d’observation peut aussi aboutir 
à un soutien à la famille pour monter 
un dossier MDPH et entrer alors dans le 
champ de la compensation » explique 
Sophie Gauchard, éducatrice spécialisée 
du PAS de Sissonne. « Nous consacrons 
aussi beaucoup de temps à l’échange 

Antoine Gibaru, Ely Baudry, Vincent Caron et Sophie 
Gauchard composent le PAS de Sissonne.

ABONNEZ-VOUS
À AISNE'MAG 

C'EST GRATUIT ! 
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dans les équipes, il est très important  
de créer du lien et un climat de 
confiance. »

Matériel adapté
Les outils utilisés entrent dans le cadre 
du « matériel pédagogique adapté ». 
Le “timer“ va par exemple séquencer 
temps de pause et temps de tra-
vail pour aider l’enfant à mieux gérer 
sa concentration, notamment en cas 
d’examen. Les coussins sensoriels per-
mettent à l’enfant de bouger sur son 
siège tout en maintenant son atten-
tion et les casques anti-bruit peuvent 
être efficaces pour les enfants sur- 
stimulés et hypersensibles au bruit.  
« C’est l’enseignant qui décide quand il 
faut les utiliser et avec qui, il s’agit de 
mettre en place des routines. Bien 
souvent, les outils vont être utilisés par 
l’ensemble de la classe et pour le bénéfice 
de tous, sans que l’enfant observé soit 
stigmatisé. Le but, c’est l’inclusion. »

Co-construction
Le PAS vise aussi à créer un environ-
nement multi-partenarial pour les 
familles, car en dehors du cadre scolaire 

elles peuvent ainsi être orientées vers 
d’autres structures ou associations à 
même de les aider dans la prise en 
charge de l’enfant. La co-construction 
reste le maître mot dans ce dispositif 
qui, dans l’Aisne, a déjà donné lieu à 
900 saisines sur sa première année. 
« Je tenais à entendre les profession-
nels du médico-social et de l’Éducation 

nationale ici dans l’Aisne, parce qu’ il 
retourne de cette première année qu’ils 
ont travaillé dans un partenariat qui 
porte ses fruits » indiquait d’ailleurs 
Charlotte Parmentier-Lecoq, Ministre 
déléguée chargée de l’autonomie et 
du handicap lors de sa visite au collège 
Froëhlicher de Sissonne en début d’an-
née (photo ci-dessous).

L’inclusion fait partie de 
nos missions. Les PAS 
nous permettent d’agir 
en amont pour éviter les 
ruptures scolaires, ce sont 
des chances de réussite en 
plus pour ces élèves qui ont 
besoin d’un environnement 
et d’outils adaptés.

Anne Maricot,  
vice-présidente du Conseil 
départemental de l'Aisne, Autonomie, 
Grand âge et Handicap



THOMAS
DUDEBOUT
Président du groupe
L’Aisne Terre innovante

CONTACT
06 78 55 48 92
tdudebout@aisne.fr

L’AISNE EN ACTION
Sarah Batonnet (Vic-sur-Aisne) - Marie-Françoise Bertrand 
(Vervins) - Colette Blériot (Saint-Quentin-1) - Roselyne Cail (Guise) 
Françoise Champenois (Soissons-1) - Carole Deruy (Fère-en-
Tardenois) - Jocelyne Dogna (Saint-Quentin-3) - Mathieu Fraise 
(Laon-1) - Nicolas Fricoteaux (Vervins) - Freddy Grzeziczak (Saint-
Quentin-3) - Isabelle Ittelet (Marle) - Patrice Lazaro (Villers-
Cotterêts) - Stéphane Linier (Ribemont) - Jean-Pierre Locquet 
(Saint-Quentin-1) - Mélanie Nicolas (Hirson) - François Rampelberg 
(Fère-en-Tardenois) - Nicolas Rébérot (Vic-sur-Aisne) - Jeanne 
Roussel (Villers-Cotterêts) - Pascal Tordeux (Soissons-1) - Pierre-
Jean Verzelen (Marle)

L’AISNE TERRE INNOVANTE
David Bobin (Soissons-2) - Thomas Dudebout (Saint-Quentin-2) 
Jérôme Duverdier (Hirson) - Pascale Gruny (Saint-Quentin-2) 
Véronique Lebeau (Ribemont) - Isabelle Létrillart (Soissons-2) 
Delphine Molet (Bohain-en-Vermandois) - Paul Mougenot 
(Villeneuve-sur-Aisne) - Coralie Venet (Villeneuve-sur-Aisne)

NOS COLLÈGES
Face aux défis démographiques qui touchent l’Aisne, 
notre responsabilité est d’agir avec lucidité, dans 
un esprit de dialogue et de concertation. Nous devons 
collectivement réfléchir à l’avenir de nos collèges, afin 
d’assurer à chaque élève une éducation de qualité, 
accessible et équitable sur l’ensemble du territoire.

Cette réflexion doit s’inscrire dans une approche globale, 
participative et ouverte, prenant en compte les réalités 
locales, les besoins des familles et les perspectives 
d’évolution de notre département.

Notre groupe politique réaffirme sa volonté de travailler 
dans un esprit de responsabilité, d’équité territoriale 
et de progrès. C’est par l’écoute, le partage du diagnos-
tic et la construction collective de solutions que nous 
pourrons garantir durablement la cohésion et la vitalité 
de nos territoires.
 

DÉCENTRALISER : 
CHICHE ?
Le Premier ministre, Sébastien Lecornu, a récemment 
écrit aux maires pour leur faire part de sa volonté de 
lancer le travail de décentralisation. Une initiative évide-
ment suspendue à la durée de vie de son gouvernement…

Nous partageons pleinement l’idée que, pour améliorer 
l’efficacité de l’action publique, la décentralisation 
est indispensable.

Depuis les Trente Glorieuses, les réalités territoriales ont 
profondément évolué : on ne peut plus appliquer les 
mêmes politiques partout. L’État, quant à lui, ne veut 
plus — ou ne sait plus — aménager le territoire.

Le contraste est frappant entre le désordre persis-
tant à Paris et l’efficacité des collectivités locales, où 
les consensus continuent de se construire, les majorités 
de se rassembler et les projets d’avancer.

Partant de ce constat, il est temps de transférer les 
compétences et les moyens à ceux qui savent faire 
en matière d’emploi, de santé, de politiques sociales ; et 
de recentrer l’État sur ses missions régaliennes : sécurité 
intérieure, justice, politique étrangère et souveraineté 
économique et financière.
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PIERRE-JEAN
VERZELEN
Président du groupe  
L’Aisne en action

CONTACT
06 74 36 91 01
pjverzelen@gmail.com



SÉBASTIEN
EUGÈNE
Président du groupe  
L’Aisne progressiste
et solidaire

CONTACT
03 23 24 60 20
seugene@aisne.fr

CAROLINE
VARLET-CHENOT
Membre du groupe
L’Aisne en commun
Gauche - Écologie

CONTACT
06 16 12 02 71 
cvarlet@aisne.fr

L’AISNE PROGRESSISTE ET SOLIDAIRE
Hugues Cochet (Guise) - Dominique Duclos (Essômes-sur-Marne) 
Sébastien Eugène (Château-Thierry) - Michèle Fuselier (Château-
Thierry) - Anne Maricot (Essômes-sur-Marne) - Yann Rojo (Bohain-
en-Vermandois) - Annie Tujek (Laon-1)

L’AISNE EN COMMUN· GAUCHE· ÉCOLOGIE
Thierry Delerot (Laon 2) - Aurélien Gall (Tergnier) - Brigitte 
Fournié-Turquin (Laon-2) - Mario Lirussi (Chauny) - Fabienne 
Marchionni (Chauny) - Caroline Varlet-Chénot (Tergnier)

COLLÈGES : METTRE  
FIN AUX INÉGALITÉS 
La baisse des naissances en France, et particulièrement 
dans l’Aisne, se répercute sur les effectifs des établisse-
ments scolaires, notamment des collèges gérés par les 
Départements.

Cette évolution devrait permettre d’améliorer les 
conditions d’apprentissage, en réduisant le nombre 
d’élèves par classe pour un meilleur accompagnement.

Mais cette baisse ne doit pas générer de nouvelles 
inégalités. L’absence de décision courageuse sur la 
répartition des collèges dans l’Aisne et la dilution des 
moyens financiers, matériels et humains risqueraient 
d’augmenter plus encore les disparités : les effectifs 
par classe varient déjà de plus de 50 % selon les 
territoires.

Pour y remédier, le Département doit se doter d’une vision 
claire à 20 ans sur le devenir de ses collèges et lancer un 
vaste programme de rénovation énergétique.

Tous les collégiens axonais doivent avoir les mêmes 
chances de réussir !

PROTÉGER LES ENFANTS 
LES PLUS FRAGILES
Dans l’Aisne, comme ailleurs, l’Aide sociale à l’enfance 
est confrontée à une réalité très préoccupante.

La majorité départementale mobilise des moyens, mais 
force est de constater que ceux-ci demeurent insuffisants 
face à l’ampleur des besoins, aggravés par le désengage-
ment persistant de l’État.

Les professionnels de l’ASE et les associations 
accomplissent un travail admirable au quotidien, 
mais la tension est telle que la situation s’aggrave.

Dans d’autres territoires, des dérives terribles sont déjà 
constatées, avec des jeunes confiés à l’ASE victimes de 
prostitution.

Nous devons absolument rester vigilants pour que 
de telles situations n’aient jamais lieu dans notre 
département.

La protection de l’enfance ne peut souffrir ni des len-
teurs, ni des économies budgétaires. Elle doit rester 
une priorité nationale et départementale.

L’État doit assumer sa part de responsabilité et 
donner les moyens aux départements de pouvoir protéger 
les enfants en danger.
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SORTIRdécouvrir

LUCIEN LABY,  
UN ARTISTE DURANT  
LA GRANDE GUERRE
Médecin auxiliaire et artiste autodidacte, Lucien Laby a consigné 
dans des carnets et au travers de centaines de dessins le récit 
des grandes batailles de 1914-1918 auxquelles il a participé. 
L’exposition qui lui est consacrée à la Caverne du Dragon 
(Oulches-la-Vallée-Foulon) jusqu’au 31 août 2026 dévoile, 
entre humour et réalisme, toute la richesse et la diversité de ce 
témoignage unique, récemment acquis par le Département de 
l’Aisne.

EXPOSITION

TRAIL DU CHEMIN  
DES DAMES
Venez courir sur les traces des combattants de la Grande Guerre 
avec le trail du Chemin des Dames de Chamouille. Dimanche 7 
décembre, choisissez votre défi : 12 km ou 25 km, deux parcours 
au cœur des paysages remarquables de la vallée de l’Ailette. 
Samedi 6 décembre, vivez une expérience inédite, le 12 km en 
version nocturne, nouveauté 2025. Les places sont limitées :  
inscrivez-vous dès maintenant pour une aventure inoubliable 
entre nature, mémoire et dépassement de soi !
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Samedi 6 décembre à 17h30 et dimanche 
7 décembre à 9h30 (25 km) et 10h (12 km).
Possibilité de logement et restauration  
à Cap’Aisne.
https://www.facebook.com/
trailduchemindesdames

Caverne du Dragon, 
Oulches-la-Vallée-Foulon
Accès gratuit aux horaires  
d’ouverture du musée
www.chemindesdames.fr
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CONCOURS INTERNATIONAL  
DE FABLES : PARTICIPEZ !
La Ville de Château-Thierry, en partenariat avec l’Académie Charles Cros et la 
Fondation La Poste, lance le Concours international de Fables édition 2025, 
ouvert aux scolaires et aux candidats libres. Plusieurs catégories sont proposées en 
écriture (9-11 ans / 12-15 ans / 16-18 ans / adultes) et illustration (5-8 ans / 9-11 ans / 
12-15 ans / 16-18 ans / adultes). Les œuvres sont à déposer avant le 14 mars 2026 : 
qualité, sensibilité et originalité seront scrutées par le jury… à vos plumes et crayons !

LES TRIBULATIONS  
D’UN NATURALISTE
Né à Saint-Quentin en 1940, originaire d’Esquéhéries et 
résidant toujours en Thiérache, Philippe Taquet est paléon-
tologue. Directeur du Muséum d’histoire naturelle et président 
de l’Académie des Sciences, on lui doit L’empreinte des dino-
saures paru en 1994 et deux ouvrages consacrés au naturaliste 
Georges Cuvier (en 2006 et 2009). Dans Dinosaures, crocodiles 
& coccinelles, il revient sur son impressionnante carrière à 
travers quelques morceaux choisis narrés sur un ton espiègle 
et enthousiaste. Depuis la découverte de son premier squelette 
(un crocodile géant de 110 millions d’années au Niger en 1965), 
Philippe Taquet a parcouru le globe et rencontré les plus grands 
scientifiques et chefs d’état de notre époque. Des aventures 
scientifiques et diplomatiques d’où il tire quantité d’anecdotes 
instructives et cocasses. Entre une jeune éléphante offerte par 
l’Inde, un arbre de la liberté planté par François Mitterrand, l’em-
pereur du Japon spécialiste de la faune marine, le lecteur bondit 
d’une expérience à l’autre et peut savourer l’idée qu’il lit la prose 
d’un grand homme de sciences… mais qu’il comprend tout !

ARTS

LECTURE

Jusqu’au 14 mars 2026
Participation gratuite, 
règlement et formulaire  
accessibles en scannant  
le QR code 
www.chateau-thierry.fr
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VISITES GUIDÉES :  
NOËL 1914
Le 24 décembre 1914, des milliers de soldats vivaient leur pre-
mier Noël en guerre sur le Chemin des Dames. À la Caverne du 
Dragon (Oulches-la-Vallée-Foulon), ce moment historique 
prend vie : la creute se pare de sapins et de bougies, recréant 
l’atmosphère poignante d’un Noël en temps de guerre. Petits et 
grands sont invités à découvrir, à travers une visite guidée, com-
ment les fêtes de fin d’année furent célébrées par les combattants 
dans les profondeurs de la Caverne au cours de cet hiver 1914…

HISTOIRE

Les 6 et 7 décembre à 14h et 16 h
8€ (gratuit -7 ans)
Sur réservation : 
https://billetterie.chemindesdames.fr

DÉ
CE

M
BR

E

Philippe Taquet
Dinosaures, crocodiles & coccinelles
Éditions Odile Jacob
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ŒUVRE
DE MÉMOIRE
En 2020, le Département de 
l’Aisne lançait le déploiement 
du réseau d’interprétation 
mémoriel baptisé « Aisne, Terre 
de Mémoire ». Le site internet 
dédié à ce projet qui inscrit le 
territoire au cœur des grands 
conflits contemporains est 
aujourd’hui en ligne.

Des invasions barbares jusqu’à la 2nde 

Guerre mondiale, l’histoire de l’Aisne 
s’est très souvent écrite dans le sang 
et le fracas des armes. La période dite 
contemporaine, c’est-à-dire débutant 
avec la Révolution française, nous a  
laissé les stigmates de quatre grands 
conflits : la Campagne de France menée 
par Napoléon en 1814, la Guerre de 1870, 
la 1ère Guerre mondiale de 1914 à 1918 et 
la 2nde Guerre mondiale de 1939 à 1945. 
Cette histoire de feu et d’acier est visible 
à travers des centaines de monuments, 
plaques et stèles commémoratives 
qui maillent le territoire axonais. Mais 
au-delà des faits d’armes, des victoires 
ou des défaites, ce sont aussi des popu-
lations civiles dans la tourmente, des 
exactions, des actes de résistance… Un 
vaste corpus de faits sur lesquels ont 
travaillé et continuent de travailler de très 

nombreux historiens pour que l’Histoire 
s’écrive au plus près de la vérité, et pour 
que la mémoire de ces hommes et de 
ces femmes ne tombe pas dans l’oubli. 

118 SITES MÉMORIELS

Inscrire cette mémoire dans le temps 
long, contextualiser les combats et valo-
riser les lieux où ils se sont produits, tels 
sont les objectifs du réseau « Aisne, Terre 
de Mémoire » qui totalisera 118 sites 
mémoriels sur l’ensemble du terri-
toire. 32 bornes ont déjà été inaugurées. 
L’année 2025 a été l’occasion d’en dévoiler 
5 nouvelles, à Bohain-en-Vermandois, 
Château-Thierry, Neufchâtel-sur-
Aisne et Ressons-le-Long commémo-
rant des événements relatifs à la guerre 
39-45. La dernière de l’année a été 
dévoilée le 9 novembre au monu-
ment de la Pierre d’Haudroy à La 
Flamengrie, érigé il y a très exactement 
100 ans pour commémorer le cessez-le-
feu de la 1ère Guerre mondiale.

1814 
LA CAMPAGNE 

DE FRANCE

1870 - 1871  
LA GUERRE 

FRANCO-ALLEMANDE

1914-1918 
LA GRANDE

GUERRE

1939-1945 
LA SECONDE

GUERRE MONDIALE

Près de Vic-sur-Aisne, une relève d'une division  
américaine © BNF Gallica

Borne mémorielle à Château -Thierry
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MÉMOIRE EN LIGNE

Dès le lancement du dispositif en 2020, à l’occasion des 80 ans de la 
Bataille de Montcornet menée en mai 1940 par le colonel Charles de 
Gaulle, le principe d’un site internet dédié à ce réseau est inscrit dans le 
projet. Ce portail mémoriel propose un ensemble de ressources mul-
timédias : images d’archives, cartographie interactive et récit détaillé 
des événements replacés dans leur contexte historique. L’ensemble des 
données est supervisé par un comité scientifique composé du Souvenir 
Français, de l’Office National des Combattants et des Victimes de 
Guerre et du Conseil départemental de l’Aisne.

Rendez-vous sur :  
https://terredememoire.aisne.com/

Le 11 novembre 2025, la cérémonie 
nationale sous l’Arc de Triomphe a été 
l’occasion de déposer 16 urnes contenant 
de la terre prélevée sur des sites emblé-
matiques de la 1ère Guerre mondiale, récem-
ment inscrits au patrimoine mondial de 
l’UNESCO. Parmi ces lieux de mémoire,  
le Chemin des Dames, profondément ancré 
dans l’histoire de l’Aisne, était représenté 
avec émotion par Nicolas Fricoteaux, pré-
sident du Conseil départemental de l’Aisne, 
et Théotime Halleux, jeune porte-drapeau 
engagé depuis l’âge de 10 ans.

Deux jours plus tôt, la borne du réseau 
Aisne Terre de Mémoire du monument de 
la Pierre d’Haudroy était dévoilée, 100 
ans après l’inauguration du monument 
érigé à l’endroit précis où les plénipoten-
tiaires allemands chargés de négocier 
l’armistice firent halte le 7 novembre 1918. 
« La Pierre d’Haudroy marque le moment 
historique où le caporal-clairon Pierre 
Sellier sonna le cessez-le-feu » rappelle 
Marie-Françoise Bertrand, conseillère 
départementale du canton de Ver vins.  
« C’est un lieu hautement symbolique dans ce 
réseau mémoriel que nous mettons en place. »

Projet mémoriel et scientifique, le 
réseau "Aisne, Terre de Mémoire" perpétue la 
mémoire des hommes qui se sont battus lors 
de ces événements tragiques et propose une 
nouvelle lecture de l’histoire contemporaine de 
notre territoire à travers une mise en commun 

de l’ensemble des ressources 
historiques.

Isabelle Ittelet, vice-présidente  
du Conseil départemental de l'Aisne,  
Collèges, jeunesse, citoyenneté et Mémoire

L’AISNE  
À L’HONNEUR

Borne mémorielle à Château -Thierry
Les cent ans de la Pierre d'Haudroy (La Flamengrie) Franck Viltart, directeur de la Mission Patrimoine de la 

Première Guerre mondiale - Sites funéraires et mémo-
riels de la Première Guerre mondiale inscrits sur la 
Liste du Patrimoine mondial ; Théotime Halleux, porte- 
drapeau, et Nicolas Fricoteaux, président du Conseil 
départemental de l'Aisne.



Vivez l’Histoire de l’Aisne
à travers quatre grands conflits contemporains

AISNE
TERRE DE
MÉMOIRE

terredememoire.aisne.com

NOUVEAU SITE


